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Date de labélisation 
Année n

• Labélisation 
initiale
• Labélisation 

sur 
engagement

• Affichage des 
éléments de 
transparence

Février - Avril
Année n + 1

• Audit de 
contrôle
• Contrôle de la 

conformité aux 
exigences de la 
date de 
labélisation à 
novembre de 
l'année n

Mai
Année n + 1

• Décision
• Prise de 

décision par le 
comité de 
décision

• Compilation et 
vérification du 
registre des 
sites de 
productions

Juin
Année n + 1

• Publication
• Publication 

des certificats
• Publication de 

la liste des 
offres 
labélisées

• Affichage eds 
éléments de 
transparence

Février - Avril
Année n + 2

• Audit de 
contrôle
• Contrôle de la 

conformité aux 
exigences de 
décembre n à 
novembre n + 
1
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 Offre niveau engagé  
SituaƟon   Offre avec 50 sites de producƟon ou 

moins pour la période auditée  
Offre avec plus de 50 sites de producƟon 
pour la période auditée  

Achat mensuel de  
l’électricité  

Ensemble des sites audités  Au moins 50 sites représentant 75 % de 
l’énergie produite ou plus5.  

Achat mensuel des GO  Ensemble des GO auditées   70 % des GO auditées  
Lien entre électricité et GO   Pour chaque GO, vérificaƟon que son 

associaƟon à un site de producƟon 
respecte la définiƟon de l’achat conjoint  

Pour chaque GO, vérificaƟon que son 
associaƟon à un site de producƟon 
respecte la définiƟon de l’achat conjoint  

 Offre niveau très engagé  
SituaƟon   Offre avec 40 sites de producƟon ou 

moins pour la période auditée  
Offre avec plus de 40 sites de 
producƟon pour la période auditée  

Achat mensuel de l’électricité  Ensemble des sites audités  Au moins 40 sites audités représentant  
75 % de l’énergie produite ou plus, et 
nécessairement  50 % des sites 
répondant aux exigences 
d’addiƟonnalité.   

Achat mensuel des GO  Ensemble des GO auditées  70 % des GO auditées  
Lien entre électricité et GO   Pour chaque GO, vérificaƟon que son 

associaƟon à un site de producƟon 
respecte la définiƟon de l’achat conjoint  

Pour chaque GO, vérificaƟon que son 
associaƟon à un site de producƟon 
respecte la définiƟon de l’achat conjoint  
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𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑢𝑣𝑒𝑟𝑡𝑢𝑟𝑒 =  
ஊ೔సభ

భళఱమబ 
ౣ౟౤ (ುೝ೚೏೔ ,಴೚೙ೞ೚೔)
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